
Le Fonds VINCI soutient des organisations dans la durée. Pour ce faire, le Fonds facilite le transfert de compétences
des collaborateurs du groupe VINCI vers les organisations soutenues par le biais d’un parrainage tout en apportant
une aide financier̀e a ̀l’investissement dans le cadre d’un projet. Seuls les projets permettant l’engagement bénévole
des collaborateurs du groupe VINCI peuvent e ̂tre sélectionnés.

Profil des projets pris en considération
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FONCTIONNEMENT & CRITÈRES DE SÉLECTION

Les projets visent l’un des objectifs

suivants en faveur de personnes

précarisées sur le plan socio-

économique: sensibilisation des

jeunes a ̀davantage de citoyenneté,

réinsertion sociale et acces̀ au

logement.

D

Les initiatives prévoient

l’implication des collaborateurs du

groupe VINCI (gra ̂ce au parrainage),

qui constitue l’un des principes de

base du Fonds VINCI. Le parrainage

peut prendre diverses formes

d’engagement et de transfert de

compétences.

D

Les projets sont réalisés en

Belgique dans les zones d’activité

des entreprises ou des

collaborateurs du groupe VINCI.

Ceci permet d’assurer l’efficacité et

la pertinence des parrainages.

D

Le soutien financier sollicité est

réservé a ̀des dépenses

d’investissement matériel (outillage,

véhicule, matériel informatique,

mobilier, aménagement de locaux,

etc.) ou immatériel (site internet,

formations directement liées au

projet, etc.). Il ne peut couvrir des

frais récurrents (frais de

fonctionnement tels que salaires,

locations, assurances, etc.). Le

Fonds VINCI octroie un soutien

D

FONDS VINCI PROJETS PROPOSER UN PROJET DEVENIR PARRAIN ACTUA CONTACT

https://www.fondsvinci.be/fr/accueil/
https://www.fondsvinci.be/fr/accueil/
https://www.fondsvinci.be/fr/fonds-vinci/
https://www.fondsvinci.be/fr/projets/
https://www.fondsvinci.be/fr/proposer-un-projet/
https://www.fondsvinci.be/fr/devenir-parrain/
https://www.fondsvinci.be/fr/actua/
https://www.fondsvinci.be/fr/contact/
https://www.fondsvinci.be/fr/accueil/
https://www.fondsvinci.be/fr/fonds-vinci/
https://www.fondsvinci.be/fr/fonds-vinci/fonctionnement-criteres-de-selection/download_pdf


Lors de sa sélection, le jury
sera attentif aux criter̀es
suivants 

SUIVEZ-NOUS g  d

financier ponctuel.

Le soutien financier doit e ̂tre

utilisé dans l’année qui suit la

sélection. Le parrainage n’est pas

limité dans le temps. Les projets

prévoient un calendrier réaliste

pour leur mise en œuvre.

D

Les initiatives s’inscrivent dans la

durée et visent a ̀pérenniser des

emplois ou une activité. Il ne peut

s’agir de projets ponctuels

(expositions, manifestations, etc.).

D

L’organisation est pre ̂te à

consacrer du temps et de l’énergie

au développement ultérieur du

projet.

D

Qualité et plus-value du

parrainage pour le projet, les

bénéficiaires et l’organisation

D

Lien avec les compétences ou les

activités du groupe VINCI
D

Plus-value du soutien financier

pour le projet, les bénéficiaires et

l’organisation

D

Adéquation des moyens (humains

et financiers) par rapport aux

objectifs poursuivis

D

VINCI Energies Belgium VINCI Energies VINCI Mentions légales Privacy policy Plan du site
Les sites du Groupe

Configurer les cookies

https://www.facebook.com/fondsvinci/
https://www.youtube.com/watch?v=B9TQ6rFSHdM&list=PL1pgROClYi7SVUczzbVltPkbZmFqUSYJm
https://www.vinci-energies.be/fr/
https://www.vinci-energies.com/
https://www.vinci.com/vinci.nsf/en/index.htm
https://www.fondsvinci.be/fr/mentions-legales/
https://www.fondsvinci.be/fr/privacy-policy/
https://www.fondsvinci.be/fr/plan-du-site/

	FONCTIONNEMENT & CRITÈRES DE SÉLECTION
	Profil des projets pris en considération
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